
Formation par Alternance et en Apprentissage de la 4è me au BAC PRO et Validation d’Acquis d’ex périence 
Orientation professionnelle,  Services Aux  Personnes et Animation dans les Territoires,  Cuisine et Services 

3 Avenue Paul Monmoine • 17 160 MATHA • 05 46 58 58 33• mfr.matha@mfr.asso.fr • www.mfrmatha.fr • SIRET  :  7813 0 875400 01 4 • OF :  541 70 03 411 7 • UAI :  0171289J 

  

 
MFR-CFA DE MATHA 

 

 

A Matha, le 09/02/2023 

 

Objet : Versement libératoire taxe d’apprentissage 13% 
 

La Maison Familiale Rurale – Centre de Formation d’apprentis de Matha (MFR-CFA de MATHA) est 

un établissement privé sous contrat qui accueille, accompagne et forme les jeunes de la 4ème au BAC 

PRO dès l’âge de 14 ans. 

 

Le modèle pédagogique et éducatif de notre établissement est basé sur la pédagogie de l’alternance 

pour permettre à chaque jeune de se former au plus près des réalités professionnelles et des 

structures. Pionner en matière d’alternance, nous associons les enseignements généraux et 

professionnels avec un cadre de formation misant sur la proximité, le caractère familial et la vie 
en collectivité.  

 

La MFR-CFA accueille cette année 113 jeunes sous statut scolaire par alternance ou en 

apprentissage dans les formations 4ème et 3ème Orientation Professionnelle, BAC PRO Services Aux 

Personnes et Animation dans les Territoires, CAP Cuisine et CAP Production et Service en 

Restaurations. Nous accompagnons également chaque année une dizaine d’adultes au travers de la 

Validation d’Acquis d’Expérience. 

 

Implanté sur la commune de Matha et des Vals de Saintonge depuis 1955, notre association a su 

tisser au fil des années de nombreux liens avec les entreprises et structures du territoire. Ainsi, 

plusieurs générations de charentais ont déjà pu se former au sein de l’établissement. 

 

La réforme de la formation professionnelle et de l’apprentissage introduite par la loi « Avenir 

Professionnel » du 5 septembre 2018 a modifié les règles applicables à l’ensemble du financement 

de la formation professionnelle. 

 
Chaque année vous avez la possibilité de soutenir le centre de formation de votre choix grâce 
au versement du « solde 13% » de votre taxe d’apprentissage sur la masse salariale. 
 

C’est pourquoi, nous sollicitons votre haute bienveillance pour bénéficier du versement de celui-ci. 

Cette aide financière nous permettra de mettre en œuvre notre projet éducatif, pédagogique et 

professionnel pour les jeunes et adultes du territoire. 
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MFR-CFA DE MATHA 

En outre, il nous permettra de continuer nos actions d’amélioration du cadre de vie (internat, 
salles de classe, bureaux), de moderniser nos équipements pédagogiques et professionnels 

pour ainsi avoir la capacité de proposer à chacun, toutes les chances de réussir autrement. 

Des nouveautés en 2023 : 

La taxe d'apprentissage se divise en 2 parts : 

• La part principale (0,59% de la MSB) afin de financer les formations par apprentissage, à
déclarer et verser à l'URSSAF tous les mois

• Le solde (0,09% de la MSB 2022) afin de financer les formations initiales, technologiques et
professionnelles, à déclarer et verser à l'URSSAF (ou MSA) une fois par an, via la DSN du
mois d’avril 2023 exigible le 5 ou le 15 mai 2023

(Plus d’information ? https://www.mfr.fr/pages/taxe-dapprentissage) 

Comment désigner la MFR : 

1. Compléter le document ci-joint que vous nous renvoyez à la MFR

2. Nous vous préciserons, en retour et en mai, comment procéder pour désigner la MFR sur la 
nouvelle plateforme SoltéA (https://www.soltea.gouv.fr/espace-public/ ) via net entreprise

3. Si c’est votre cabinet comptable qui fait la désignation de la MFR, pensez à préciser le 
SIRET de la MFR 78130875400014

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments distingués. 

Le président de la MFR-CFA de MATHA 

CORBRAS Andy 
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Aidez-nous 
à développer 
nos projets !

Entreprise :  ........................................................................................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................

Mail :  ....................................................................................................................................................

Siret : ....................................................................................................................................................

Montant (précisez si possible) :  ..................................................................................................
Attention ! SOLTEA (nouvelle plateforme CDC - accessible à partir du 15/05/2023). Vous permettra de désigner la MFR. 
Nous reviendrons vers vous pour plus de précisions.

Souhaite faire bénéficier du solde de 13% de la taxe d’apprentissage 

MFR de :  ..............................................................................................................................................

Adresse :  .............................................................................................................................................

SIRET MFR :  ......................................................................................................................................

Taxe d’apprentissage



Taxe d’apprentissage

À LIRE ! -> CLIQUEZ ICI
SOLTEA - Nouvelle plateforme CDC à
votre disposition à partir du 15 mai

2023+ D’INFORMATIONS
CONTACTER LA MFR

170 000 €   x   0,68 %   x  13 %  = 150 €
masse salariale 2022 / taux taxe / solde taxe

Exemple de calcul de la taxe en 2023

À partir du 15 mai 2023

Aidez-nous 
à développer 
nos projets !

https://www.mfr.fr/pages/taxe-dapprentissage

	Entreprise: 
	Adresse: 
	Mail: 
	Siret: 
	Montant précisez si possible: 
	MFR de: MATHA
	Adresse_2: 3 Avenue Paul Monmoine; 17 160 MATHA
	SIRET MFR: 78130875400014


